


Pensez à nous ramener rapidement les fiches comptables (qui signalent 
votre changement de tarif), elles vous ont été données avec vos factures 
de février!

Rappel :  
Les parents qui souhaiteraient faire une rupture de 
contrat au 30 juin 2010 sont priés de nous le si-
gnaler pour le 30 avril 2010 (2 mois à l’avance).
Merci.

Matinée bricolage-rangement-ménage

Une matinée «Bricolage-Ménage» est 
prévue prochainement à la crèche...
Les parents qui se sont inscrits dans ces do-
maines lors de la signature de l’engagement 
parental sont invités à participer à cette mati-
née.
Nous vous informerons de la date par voie d’affi-
chage.

Apportez vos fiches comptables!

Rupture de contrat...pensez au délai 
de 2 mois


